




PROFESSEUR ALAIN LORET

Méthodologie d'implantation des Agents IA 
dans les fédérations

Ce livre blanc s'adresse aux Présidents, Directeurs généraux et Responsables techniques des 
fédérations sportives confrontés à l'émergence des agents d'intelligence artificielle dans leur 
environnement institutionnel. Il ne s'agit pas d'un simple guide technique : c'est un instrument 
de décision stratégique. 

Il est conçu pour permettre d'agir avec méthode, de sécuriser les données sensibles, de 
maîtriser les risques de pilotage et de créer une valeur ajoutée durable pour les clubs, les 
licenciés et l'ensemble des partenaires fédéraux (Services de l'État et des Collectivités, 
Sponsors, Fournisseurs…).

« Les fédérations qui n'auront pas défini leur doctrine d'IA-Agents d'ici dix huit mois ne 
seront pas en retard sur la technologie — elles seront en retard sur leur propre organisation 
future. Les usages se déploient déjà, avec ou sans cadre institutionnel. La question n'est 
plus de savoir s'il faut basculer dans l'agentique, mais comment le faire. »

Pr. Alain LORET

Comprendre
Analyser la rupture entre assistant conversationnel et agent IA agentique — persistance d'état, accès aux outils, 
planification autonome — et comprendre pourquoi cette bascule transforme un sujet technologique en enjeu de 
gouvernance institutionnelle.

Saisir
Cartographier les trois champs d'opportunités immédiates — transformation du back-office fédéral, intelligence 
sportive augmentée, relation aux clubs et aux licenciés — en s'appuyant sur les expérimentations documentées de 
la FIFA, de l'ATP Tour et de World Athletics.

Maîtriser
Identifier les six catégories de risques fédéraux (juridique, cyber, économique, fiabilité, organisationnel, 
stratégique) et adopter formellement les cinq garde-fous non négociables avant tout déploiement d'agent IA dans 
l'organisation.

Décider
Mettre en œuvre une feuille de route présidentielle structurée en quatre décisions opérationnelles et cinq priorités 
stratégiques séquencées sur 12 mois, avec un tableau de pilotage consolidé, un registre des risques et des 
indicateurs de suivi mesurables.

Ce document ne propose pas une vision de l'IA agentique dans le sport. Il propose une méthode 
d'action pour les dirigeants fédéraux. 

Chaque chapitre débouche sur des décisions concrètes, des livrables identifiés et des 
responsabilités nommées. Son ambition est simple : que chaque président de fédération qui le lit 
en ressorte avec un plan d'action, pas seulement une conviction.



Le livre en un coup d'œil
Ce document stratégique s'adresse aux dirigeants et responsables de fédérations sportives. Il structure l'ensemble des 
enjeux liés aux agents IA en quatre parties complémentaires : 

analyse du changement de cycle technologique, 

cartographie des opportunités, 

identification des risques et doctrine de maîtrise, 

feuille de route opérationnelle sur 12 mois.

Ce livre blanc est le fruit d'une étude des expérimentations déjà menées par les grandes organisations sportives 
internationales — FIFA, ATP Tour, World Athletics, Comité International Olympique — et des travaux académiques et 
institutionnels nord américains les plus récents sur la gouvernance des systèmes d'IA agentique appliqué au sport. Il ne 
s'appuie pas sur des projections théoriques, mais sur des cas documentés, des retours d'expérience vérifiables et des 
cadres réglementaires en vigueur (AI Act européen, RGPD, Olympic AI Agenda). Chaque recommandation est calibrée 
pour une fédération sportive nationale de taille intermédiaire, disposant d'une équipe permanente de quelques 
collaborateurs et d'un budget dédié. 
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Changement de cycle
Comprendre ce que sont les agents IA et pourquoi ils 
constituent un sujet de gouvernance, pas seulement 
technologique.
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Opportunités fédérales
Identifier les gisements de valeur : back-office, intelligence 
sportive, relation aux publics.
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Risques et doctrine
Encadrer les usages par une doctrine fédérale de maîtrise 
fondée sur cinq garde-fous non négociables.

04

Feuille de route 12 mois
Quatre décisions opérationnelles et cinq priorités 
stratégiques portées au niveau présidentiel.

Un cadre de gouvernance
La structure complète d'un Comité IA fédéral — 
composition, missions, fréquence de réunion, 
livrables attendus — directement transposable dans 
n'importe quelle fédération sportive nationale.

Un registre des risques
Les cinq catégories de risques fédéraux avec leur 
niveau critique, les mécanismes de contrôle 
prioritaires et les responsables de suivi identifiés, prêt 
à être adopté formellement par le Bureau fédéral.

Une feuille de route 12 mois
Cinq priorités stratégiques séquencées mois par 
mois, avec les actions clés, les indicateurs de suivi et 
les références internationales d'appui pour chaque 
étape.

Un glossaire opérationnel
Quinze définitions précises des termes techniques et 
conceptuels mobilisés dans le document, conçues 
pour permettre à un dirigeant non-technicien de 
participer avec autorité aux décisions relatives aux 
agents IA.

Ce livre peut être lu de manière linéaire pour une montée en compétence progressive, ou consulté de manière sélective 
en fonction des priorités immédiates de la fédération. Chaque chapitre est autonome et débouche sur des décisions 
concrètes. Le Chapitre IV et ses annexes (feuille de route, tableau de pilotage, registre des risques) constituent le cœur 
opérationnel du document et peuvent être utilisés directement comme supports de travail pour le Comité IA de la 
fédération.
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Synthèse générale du livre blanc
Ce document propose une méthodologie stratégique pour l'implantation et la gouvernance des agents d'intelligence 
artificielle dans les fédérations sportives.

Méthodologie d'implantation des agents IA dans le sport

Ce livre vise à aider les fédérations sportives à déployer efficacement et en toute sécurité les agents d'intelligence 
artificielle pour créer de la valeur durable. 

- Destiné aux dirigeants et responsables fédéraux, il propose une méthode décisionnelle plutôt qu'un simple guide 
technique. 

- Il insiste sur la sécurisation des données sensibles, la maîtrise des risques et la création de valeur pour tous les 
partenaires. 

- La mise en œuvre doit s'appuyer sur une gouvernance structurée, un registre des risques, et une feuille de route sur 
12 mois. 

- La doctrine d'usage de l'IA doit être définie avant tout déploiement pour éviter des usages non encadrés. 

- Le document s'appuie sur des expérimentations internationales (FIFA, ATP, World Athletics) et cadres réglementaires 
européens (AI Act, RGPD). 

- Il vise à transformer la gouvernance fédérale en intégrant l'IA comme enjeu stratégique et institutionnel.

Changement de cycle technologique et enjeux de gouvernance

L'émergence des agents IA marque une rupture technologique rapide, nécessitant une gouvernance adaptée pour éviter 
un retard organisationnel. 

- Les agents IA évoluent vers une autonomie accrue : exécution de tâches, navigation, traitement de documents, 
production de résultats exploitables. 

- La diffusion des agents IA est déjà en cours via des logiciels grand public intégrant ces fonctionnalités dès 2024-
2026. 

- La réglementation européenne (AI Act) impose des obligations strictes pour les usages à haut risque, comme la 
notation ou la gestion des données médicales. 

- La transformation ne se limite pas à la technique, elle concerne la gouvernance, la gestion des risques et la conformité 
réglementaire. 

- La rupture technologique exige une réponse institutionnelle structurée, avec une gouvernance présidentielle et un 
cadre réglementaire clair.

Distinction entre assistant conversationnel et agent IA agentique

Les agents IA agentiques diffèrent des assistants conversationnels par leur capacité à conserver un contexte, accéder 
aux outils, et planifier de façon autonome. 

- Un assistant conversationnel répond à une question ponctuelle sans mémoire ni accès aux systèmes tiers. 

- Un agent IA peut exécuter des séquences de tâches, planifier, conserver un contexte, et agir dans des systèmes réels. 

- Exemple : pour une mutation de licence, un agent peut vérifier, remplir, notifier, et enregistrer en moins de 3 minutes, 
contre 45 minutes manuelles. 

- L'autonomie de perception, décision et exécution permet à l'agent d'agir plus vite que l'humain, nécessitant une 
gouvernance préalable. 

- La gestion des droits, périmètres, responsables et mécanismes d'audit est essentielle pour encadrer cette autonomie.

Signaux dʼun déploiement IA déjà en cours

Les agents IA s'intègrent déjà dans l'environnement fédéral via fournisseurs, usages individuels, partenaires et attentes 
des licenciés. 

- Les logiciels intègrent progressivement des fonctionnalités agentiques. 

- Des usages spontanés se développent sans cadre formel, créant des risques d'usages non encadrés. 

- La cartographie des usages existants est la première étape pour éviter l'improvisation. 

- La non-structuration peut entraîner des déploiements non maîtrisés, d'où l'importance de définir un cadre et sécuriser 
les données. 

- La position du CIO avec l'Olympic AI Agenda souligne l'importance d'une gouvernance responsable, de la gestion des 
risques, de la solidarité numérique et de la modernisation.

Opportunités immédiates offertes par lʼIA dans le sport

Les agents IA permettent d'améliorer les services, la performance et la relation aux licenciés, avec un fort potentiel de 
valeur à court terme. 

- 40% des tâches administratives répétitives peuvent être automatisées. 

- Le traitement des demandes clubs et licenciés peut être accéléré par un facteur x3. 

- La satisfaction des utilisateurs dans les expérimentations de chatbots atteint 85%. 

- La transformation du back-office offre le meilleur rapport valeur/risque à court terme. 

- L'intelligence sportive augmentée permet une analyse plus précise et démocratisée, notamment via des outils comme 
FIFA Football AI Pro ou World Athletics. 

- La relation aux différents publics peut être renforcée par des chatbots pour répondre instantanément aux questions 
réglementaires, accompagner les clubs, et fournir des ressources pédagogiques. 

- La progression doit être séquentielle : commencer par le back-office, puis étendre vers la performance et la relation 
aux publics.

Risques majeurs liés à lʼusage des agents IA

Les agents IA soulèvent des enjeux critiques de sécurité, fiabilité, confidentialité, et responsabilité, nécessitant une 
doctrine de maîtrise. 

- La manipulation de données sensibles (dossiers médicaux, procédures disciplinaires, données personnelles) impose 
une conformité RGPD stricte. 

- La fiabilité est un enjeu majeur : risques d'hallucinations, réponses incorrectes, et absence de traçabilité. 

- La crédibilité dépend dʼun corpus validé, réponses sourcées, mécanismes dʼescalade, et tests rigoureux. 

- Le modèle économique à lʼusage peut entraîner des coûts imprévus ou des modèles hybrides, avec des risques 
financiers. 

- La sécurité des données, la fiabilité des réponses, et la maîtrise des coûts doivent être intégrés dans une doctrine 
systémique. 

- La responsabilité doit être clairement assignée à des responsables humains pour chaque usage, avec mécanismes 
dʼaudit et de révocation.

Coût global et gouvernance des agents IA

Ce texte insiste sur l'importance d'une gouvernance responsable pour déployer efficacement et maîtriser les coûts des 
agents IA dans une fédération sportive.

Le coût réel dʼun agent fortement sollicité est souvent sous-estimé, avec des dépenses invisibles qui apparaissent à 
la facture.

Les coûts dʼusage, supervision, sécurisation, formation et gouvernance doivent être évalués pour une gestion 
complète.

La gouvernance doit inclure cinq garde-fous non négociables : décision humaine obligatoire, traçabilité, budget 
plafonné, validation préalable, réversibilité fournisseur.

La mise en place dʼune doctrine claire et dʼun pilotage présidentiel est essentielle dès le début du déploiement.

Plan dʼaction et feuille de route

Une stratégie en quatre décisions opérationnelles et un plan de 12 mois structurent le déploiement maîtrisé des agents 
IA.

Identifier 3 à 5 cas dʼusage à forte valeur et faible risque.

Imposer la supervision humaine pour toute décision à effet statutaire.

Créer un cadre de gouvernance des données et un pilotage économique consolidé.

La feuille de route comprend quatre phases : cadrage, expérimentation, consolidation, généralisation.

La phase 1 (M1–M3) est cruciale pour établir la légitimité et la crédibilité du dispositif.

Priorités stratégiques pour déploiement maîtrisé

Cinq priorités structurent le plan dʼaction pour une adoption responsable.

Gouverner : installer une doctrine claire avec un pilotage présidentiel (H1–H3).

Sécuriser : protéger les données, les accès et assurer la conformité RGPD (H1–H4).

Expérimenter : lancer trois pilotes à forte valeur et faible risque (M3–M8).

Augmenter : tester lʼIA pour lʼanalyse sportive et lʼaide à la décision (M4–M10).

Maîtriser : suivre coûts, compétences, adoption et réversibilité (M1–M12).

Séquencement opérationnel du déploiement

Le déploiement doit suivre quatre phases distinctes, chaque étape sʼappuyant sur la précédente.

Phase 1 (M1–M3) : cadrage, gouvernance, cartographie des usages.

Phase 2 (M3–M6) : expérimentation limitée, pilotes documentés.

Phase 3 (M6–M9) : consolidation des standards, normalisation.

Phase 4 (M9–M12) : généralisation, arbitrages, évaluation.

La phase 1 est la plus stratégique pour établir la légitimité du dispositif.

Installation dʼune gouvernance fédérale de lʼIA

Une gouvernance claire doit être mise en place rapidement pour éviter une diffusion anarchique.

Créer un Comité IA rattaché au Président.

Nommer un pilote exécutif responsable.

Adopter une charte fédérale dʼusage.

Cartographier les usages potentiels et leurs risques.

Valider la doctrine en Bureau fédéral.

Suivi par des indicateurs : comité actif, charte adoptée, couverture des directions.

Sécurisation des données et des accès

La sécurisation doit être menée dès le début pour garantir la conformité et éviter les fuites.

Classifier toutes les données selon leur sensibilité.

Auditer les fournisseurs et encadrer strictement les accès.

Vérifier la conformité RGPD.

Mettre en place une journalisation complète des interactions.

Anonymiser et limiter lʼaccès aux données sensibles.

Interdire lʼaccès aux données disciplinaires, médicales et financières sans validation.

Lancement de pilotes à forte valeur

Trois pilotes doivent être déployés pour démontrer la valeur concrète.

Assistant réglementaire interne : répondre aux questions réglementaires avec seuil dʼescalade humaine.

Assistant clubs et licenciés : démarches administratives, ressources.

Assistant documentaire : synthèse, notes, préparation de supports.

Chaque pilote doit être validé, testé, et évalué sur la résolution, la satisfaction, et le taux dʼescalade.

Analyse sportive augmentée

Utiliser lʼIA pour améliorer la performance sportive tout en conservant la décision humaine.

Identifier un usage : analyse vidéo, veille, synthèse, anticipation.

Tester sur un périmètre limité, avec validation par des experts.

Exemples : synthèse dʼindicateurs, analyse comparative, veille, préparation de rapports.

LʼIA doit augmenter lʼexpertise, pas la remplacer.

La décision finale doit toujours revenir à lʼhumain.

Maîtrise économique, compétences et réversibilité

Une gestion continue des coûts, formation, et dépendance fournisseur est essentielle.

Suivi mensuel des coûts par usage ou interaction.

Programmes de formation pour les équipes.

Négociation de clauses de réversibilité dans les contrats.

La discipline budgétaire et la montée en compétences garantissent le contrôle.

Tableau de pilotage stratégique

Un tableau synthétise actions, risques, garde-fous et indicateurs pour chaque priorité.

Suivi du comité, conformité, coûts, satisfaction, adoption.

Permet dʼanticiper et de corriger rapidement les dérives.

Gestion des risques fédéraux

Un registre des risques doit être mis à jour trimestriellement.

Risques juridiques, cyber, économiques, organisationnels, politiques.

Les risques critiques doivent faire lʼobjet dʼun suivi renforcé.

Incident significatif doit entraîner une revue immédiate et une communication rapide.

Décisions clés pour la transformation IA

Dix décisions prioritaires structurent la démarche.

Création dʼun comité IA, nomination dʼun pilote, adoption dʼune charte.

Classification des données, interdiction des décisions automatiques.

Lancement de trois pilotes, supervision humaine, contrôle économique.

Formation des équipes, clauses de réversibilité.

Ces décisions doivent être prises sans délai pour éviter un retard stratégique.



CHAPITRE I

Un changement de cycle technologique qui 
devient un sujet de gouvernance du sport
Le mouvement actuel autour des agents d'intelligence artificielle marque une rupture plus profonde que la simple 
diffusion des assistants conversationnels. Ces nouveaux outils ne se limitent plus à répondre à des requêtes : ils sont 
conçus pour exécuter des tâches, naviguer dans des interfaces, traiter des documents, consolider de l'information et 
produire un résultat exploitable avec une autonomie croissante.

Cette rupture se traduit aussi par une vitesse de diffusion sans précédent. Les cycles technologiques précédents — 
internet, cloud, mobile — ont mis entre 5 et 10 ans pour atteindre une pénétration significative dans les organisations 
sportives. Les agents IA s'inscrivent dans un cycle beaucoup plus court : les premières intégrations agentiques dans 
des logiciels métiers grand public ont débuté en 2024, et les grandes plateformes comme Microsoft 365, Google 
Workspace ou Salesforce intègrent des fonctionnalités agentiques dans leurs offres standard dès 2025-2026. Une 
fédération qui utilise ces outils est donc déjà, potentiellement, dans un environnement agentique — qu'elle l'ait décidé 
ou non.

Des acteurs comme H Company avec Runner H ou Anthropic avec Claude Cowork illustrent cette bascule vers une IA 
dite « agentique », orientée non vers la conversation seule, mais vers l'action. Le Comité International Olympique l'a 
clairement formulé dans son Olympic AI Agenda, en posant l'IA comme un enjeu global de gouvernance, d'encadrement 
des risques, de solidarité et de modernisation du sport.

Dans le même temps, la dimension réglementaire européenne impose un cadre de plus en plus précis. Le règlement 
européen sur l'IA (AI Act), entré en vigueur en 2024, introduit des obligations spécifiques pour les organisations qui 
déploient des systèmes d'IA à haut risque. Certains usages fédéraux — notation de sportifs, traitement de données 
médicales, décisions disciplinaires assistées — pourraient relever de cette catégorie. La conformité réglementaire n'est 
donc pas une option : elle doit être intégrée dès la conception du cadre de gouvernance, et non ajoutée après 
déploiement.

Pour une fédération sportive, cette évolution n'est pas marginale. Elle touche directement le cœur du fonctionnement 
institutionnel : gestion des licences, appui aux clubs, organisation des compétitions, circulation réglementaire, 
préparation des réunions statutaires, suivi de la performance et relation aux pratiquants. Le sujet n'est donc plus 
technologique au sens strict ; il est stratégique, organisationnel et présidentiel.

Administration et conformité
Gestion des licences, traitement des demandes clubs, 
préparation des instances statutaires, archivage 
réglementaire — autant de processus répétitifs à fort 
volume, directement automatisables.

Performance et développement
Analyse vidéo, suivi des indicateurs de performance, 
veille concurrentielle, détection de talents — des 
usages qui augmentent la capacité d'analyse des 
directions techniques.

Relation aux pratiquants
Réponse aux questions réglementaires, orientation 
des licenciés, accompagnement des clubs dans leurs 
démarches — des services que les agents peuvent 
rendre disponibles 24h/24.

Pilotage stratégique
Consolidation de données, préparation de tableaux de 
bord, synthèse de rapports d'activité — des tâches 
chronophages pour les équipes dirigeantes, que les 
agents peuvent accélérer significativement.

Ce changement de cycle appelle donc une réponse institutionnelle structurée. Les fédérations qui aborderont les agents 
IA comme un sujet technique délégué à leur DSI ou à un prestataire externe prendront un risque organisationnel et 
réputationnel. Celles qui en feront un sujet de gouvernance présidentielle — avec un cadre, des pilotes et un pilotage — 
construiront un avantage durable. C'est l'objet de ce document.

https://hcompany.ai/put-ai-to-work-for-you-with-runner-h
https://www.anthropic.com/product/claude-cowork
https://www.olympics.com/ioc/olympic-ai-agenda


De l'assistant à l'agent : une rupture 
opérationnelle
La distinction entre assistant conversationnel et agent IA repose sur trois critères techniques fondamentaux : la 
persistance de l'état, c'est-à-dire la capacité à conserver un contexte entre plusieurs étapes ; l'accès aux outils, qui 
permet d'appeler des API, de lire des fichiers ou d'écrire dans des bases de données ; et la planification autonome, par 
laquelle le système décompose lui-même un objectif en sous-tâches. Un assistant conversationnel ne dispose de 
manière native d'aucune de ces trois propriétés.

La bascule agentique change donc la nature même de l'usage. Des systèmes comme Runner H (H Company, 2026) ou 
Claude Cowork (Anthropic, 2026) illustrent concrètement cette évolution : ils peuvent opérer dans un navigateur web, 
remplir des formulaires, extraire des données de documents PDF, consolider des informations issues de sources 
multiples et produire un livrable structuré, sans qu'un opérateur humain intervienne entre chaque étape. Une tâche 
complexe peut ainsi passer de plusieurs heures de travail humain à quelques minutes de traitement automatisé.

Assistant conversationnel
Répond à des questions ponctuelles

Génère du texte à partir d'un prompt

Pas de mémoire entre les sessions

Aucun accès aux systèmes tiers

Ne peut pas déclencher d'action

Résultat : une réponse textuelle à valider

Agent IA agentique
Exécute des séquences de tâches

Planifie et décompose un objectif

Conserve un contexte entre les étapes

Accède aux fichiers, APIs et bases de données

Déclenche des actions dans des systèmes réels

Résultat : une production directement exploitable

Dans le contexte fédéral, l'écart est particulièrement tangible. Pour une mutation de licence, un agent IA peut d'abord 
interroger le registre des licenciés afin de vérifier le statut actuel du sportif, puis contrôler automatiquement les 
conditions réglementaires applicables — délai de mutation, absence de suspension disciplinaire, conformité de la 
demande — avant de pré-remplir le formulaire à partir des données extraites. Il peut ensuite notifier le club cédant et le 
club recevant, puis enregistrer la décision dans le système de gestion avec horodatage et traçabilité. Ce qui requérait 
auparavant 45 minutes de traitement administratif peut être réduit à moins de 3 minutes, avec un niveau de traçabilité 
supérieur.

Cette capacité d'action autonome crée une asymétrie d'information entre l'agent et l'opérateur humain : l'agent 
peut agir plus vite que l'humain ne peut superviser. C'est précisément pour cette raison que la gouvernance 
doit être conçue en amont — et non ajoutée après le déploiement.

Autonomie de perception
L'agent peut ingérer et interpréter des documents structurés — tableaux, formulaires, règlements — ainsi que 
des contenus non structurés comme des emails, des comptes-rendus ou des notes manuscrites numérisées. Il 
peut croiser des sources hétérogènes sans intervention humaine. Implication : définir une liste blanche des 
sources et documents accessibles, et interdire explicitement l'accès aux données non classifiées.

Autonomie de décision
L'agent sélectionne la séquence d'actions la plus pertinente parmi plusieurs chemins possibles pour atteindre 
son objectif. Il peut ajuster sa stratégie en fonction des résultats intermédiaires. Implication : définir des seuils de 
décision clairs — au-delà d'un certain niveau de conséquence (engagement financier, décision disciplinaire, 
communication externe), une validation humaine explicite doit être requise.

Autonomie d'exécution
L'agent peut écrire dans des bases de données, envoyer des communications au nom de la fédération, modifier 
des fichiers et déclencher des workflows dans des systèmes tiers. Implication : journaliser l'intégralité des 
actions avec horodatage, maintenir une capacité de révocation immédiate et prévoir un mécanisme d'audit 
accessible aux instances dirigeantes.

Ces trois dimensions d'autonomie font des agents IA des systèmes à part entière dans l'organisation — et non de 
simples outils. Ils doivent donc être traités comme tels : avec des droits d'accès définis, des périmètres d'action 
délimités, des responsables humains identifiés et des mécanismes de contrôle formalisés. C'est l'objet de la doctrine 
fédérale développée dans les chapitres suivants.



Les signaux d'un déploiement déjà en cours
La question qui se pose à une fédération n'est plus de savoir si ces systèmes entreront dans son environnement de 
travail. Ils y entrent déjà, par les fournisseurs logiciels, les usages individuels des collaborateurs, les partenaires 
technologiques et la demande croissante de services plus rapides et plus personnalisés.

Cette pénétration est structurellement différente des vagues technologiques précédentes. Avec le cloud ou les outils 
collaboratifs, une fédération pouvait encore choisir son calendrier d'adoption. Avec les agents IA, la diffusion est déjà en 
cours dans son environnement immédiat — chez ses prestataires, dans les outils de ses collaborateurs, dans les 
attentes de ses clubs. Ne pas décider, c'est déjà laisser d'autres décider à sa place.

Par les fournisseurs logiciels
Les éditeurs de solutions métiers (CRM, LMS, outils de 
gestion de licences) intègrent progressivement des 
fonctionnalités agentiques dans leurs plateformes 
existantes.

Par les collaborateurs
Des usages individuels non encadrés se développent 
spontanément au sein des équipes, créant une adoption 
diffuse qui précède toute doctrine institutionnelle.

Par les partenaires technologiques
Les prestataires sportifs intègrent des agents dans leurs 
offres de services, modifiant progressivement les 
interfaces contractuelles et les flux de données.

Par la demande des publics
Clubs, licenciés et partenaires attendent des services plus 
rapides, plus accessibles et plus personnalisés — une 
attente que les agents IA sont précisément conçus pour 
satisfaire.

Concrètement, un déploiement non encadré signifie qu'un collaborateur utilise un assistant IA grand public pour rédiger 
un courrier disciplinaire en y copiant des données de licenciés ; qu'un prestataire active une fonctionnalité agentique 
dans son logiciel de gestion sans en informer la fédération ; qu'un club interroge un chatbot tiers sur l'interprétation d'un 
règlement fédéral et reçoit une réponse erronée. Ces scénarios ne sont pas hypothétiques : ils se produisent déjà dans 
des organisations comparables.

Signal d'alerte : si votre fédération n'a pas encore de doctrine formalisée sur l'usage des outils IA par ses 
collaborateurs et ses prestataires, il est probable que des usages non encadrés existent déjà. La première 
étape n'est pas de déployer — c'est de cartographier ce qui se passe déjà.

Face à ce déploiement de fait, la bonne réponse n'est pas l'interdiction — elle est inefficace et contre-productive — 
mais la structuration : définir un cadre, identifier les usages à valeur, sécuriser les données et former les équipes. C'est 
précisément l'objet des chapitres suivants.



Le positionnement du CIO : 
une référence de gouvernance internationale
Le Comité International Olympique a adopté une position de référence avec son Olympic AI Agenda, posant 
l'intelligence artificielle comme un enjeu global qui transcende la dimension technique pour devenir un sujet de 
gouvernance sportive mondiale. Cette prise de position institutionnelle est un signal fort pour l'ensemble du mouvement 
sportif.

Les quatre axes de l'Olympic AI Agenda

Gouvernance responsable

Encadrement éthique de l'IA dans l'écosystème sportif 
international, avec des principes applicables à toutes les 
fédérations membres.

Gestion des risques

Identification systématique des risques liés aux usages 
IA : biais, fiabilité, confidentialité, intégrité sportive.

Solidarité numérique

Démocratisation de l'accès aux outils IA pour l'ensemble 
des fédérations, indépendamment de leur taille ou de 
leurs ressources.

Modernisation du sport

L'IA comme levier de performance, de développement 
de la pratique et d'amélioration de l'expérience des 
athlètes et des publics.

Ce que cela signifie pour une 
fédération

L'Olympic AI Agenda n'est pas une déclaration 
d'intention : c'est un cadre de référence qui 
engage moralement et institutionnellement toutes 
les fédérations affiliées. Ne pas s'en saisir 
reviendrait à laisser d'autres définir les normes 
qui s'appliqueront demain à votre organisation.

La fédération qui agit aujourd'hui construit une 
position de leadership. Celle qui attend subit une 
normalisation imposée de l'extérieur.

https://www.olympics.com/ioc/olympic-ai-agenda


CHAPITRE II

Des opportunités immédiates pour les 
services fédéraux, l'optimisation des 
performances et les relations avec les 
licenciés
Les agents IA ouvrent trois champs d'application distincts pour une fédération sportive, chacun porteur de valeur 
immédiatement mobilisable. Ces opportunités ne sont pas théoriques : elles s'appuient sur des expérimentations déjà 
documentées dans l'écosystème sportif international, dont les résultats sont suffisamment solides pour guider des 
décisions d'investissement.

Cependant, ces trois champs ne se situent pas au même niveau de maturité ni de risque. La transformation du back-
office présente aujourd'hui le meilleur rapport valeur/risque à court terme : les données manipulées sont moins 
sensibles, les erreurs sont détectables et corrigibles, et les gains de productivité peuvent être mesurés rapidement. 
L'intelligence sportive augmentée offre un potentiel de différenciation plus fort, mais elle suppose une infrastructure de 
données robuste et une validation experte systématique. La relation aux publics, enfin, est le champ le plus visible — et 
donc le plus exposé en cas de défaillance.

40%
Tâches automatisables

Part des tâches administratives 
répétitives d'une fédération 

potentiellement automatisables par 
des agents IA selon les estimations 

des cabinets spécialisés en 
transformation numérique du secteur 

public.

x3
Accélération du traitement

Facteur d'accélération observé dans 
le traitement des demandes clubs et 

licenciés lorsqu'un agent IA de 
première ligne est déployé, d'après 

les retours d'expérience de l'ATP Tour 
avec son chatbot Ally (Infosys, 2026).

85%
Satisfaction utilisateurs

Taux de satisfaction des utilisateurs 
finaux dans les expérimentations de 

chatbots sportifs réglementaires, 
lorsque le système est adossé à un 

corpus documentaire validé et 
actualisé.

Ces trois champs d'opportunités ne doivent toutefois pas être abordés simultanément. Une fédération qui tente de tout 
déployer en même temps prend le risque de disperser ses ressources, de multiplier les points de défaillance et de 
perdre la maîtrise de sa trajectoire. La logique recommandée est celle d'une progression séquentielle : commencer par 
le back-office pour construire la confiance interne et les compétences, puis étendre progressivement vers l'intelligence 
sportive et la relation aux publics, en s'appuyant sur les apprentissages des pilotes précédents.

Le Chapitre III examinera précisément les risques associés à ces opportunités, car chaque champ d'application porte 
ses propres vulnérabilités, qu'une doctrine fédérale de maîtrise doit anticiper et encadrer.



Champ 1 — La transformation du back-office 
fédéral
Les agents IA offrent d'abord un potentiel significatif de transformation du back-office fédéral. Un agent peut classer 
des pièces, pré-structurer un rapport, extraire des données de documents non homogènes, préparer une note à partir 
de sources multiples ou automatiser certaines séquences web répétitives. Ces tâches représentent aujourd'hui une part 
non négligeable du temps des équipes fédérales, mobilisé sur des activités à faible valeur ajoutée institutionnelle.

Claude Cowork d'Anthropic est précisément présenté comme un outil capable de travailler dans les fichiers, dossiers et 
applications afin d'organiser l'information, synthétiser des recherches et produire des drafts prêts à être relus. Runner H 
de H Company se positionne quant à lui sur l'automatisation de workflows web complexes à partir d'instructions en 
langage naturel.

Classification documentaire
Tri automatique des pièces entrantes, indexation des 
archives, structuration des dossiers par compétition, 
par club ou par procédure.

Préparation de notes
Synthèse de sources multiples, rédaction de comptes 
rendus de réunion, préparation de supports pour les 
instances statutaires.

Extraction de données
Lecture et consolidation de données issues de 
documents non homogènes : formulaires, tableaux, 
fichiers PDF, relevés d'activité.

Automatisation de workflows
Exécution de séquences répétitives dans les 
interfaces web : mise à jour de bases de données, 
envoi de communications standardisées, suivi de 
dossiers.



Champ 2 — L'intelligence sportive augmentée
Le deuxième gisement de valeur concerne l'intelligence sportive. La FIFA a annoncé Football AI Pro, assistant de 
connaissance générative destiné à fournir à l'ensemble des sélections engagées des capacités homogènes d'analyse 
pré- et post-match, avec l'objectif explicite de démocratiser l'accès aux données. World Athletics a, de son côté, 
déployé des outils prédictifs fondés sur des millions de résultats historiques afin d'enrichir la lecture de la compétition.

Ces exemples montrent qu'une fédération peut mobiliser l'IA non seulement pour gérer mieux, mais aussi pour observer 
mieux, décider mieux et diffuser plus largement l'expertise sportive. L'accès à l'intelligence analytique ne doit plus être 
réservé aux grandes structures disposant de cellules de données : les agents IA rendent cette capacité accessible à des 
fédérations de taille intermédiaire.

FIFA — Football AI Pro

Assistant de connaissance générative pour toutes les 
sélections. Objectif : démocratiser l'analyse tactique pré- 
et post-match. Accès homogène pour toutes les équipes, 
indépendamment de leur niveau de ressources. Source 
FIFA

World Athletics — Outils prédictifs

Analyse de millions de résultats historiques pour enrichir 
la lecture des compétitions. Visualisation des données en 
temps réel et modèles de prédiction de performances. 
Source World Athletics

Ces deux exemples partagent un même principe directeur : l'IA comme outil de démocratisation de l'expertise. 
Ce principe est directement transposable à une fédération nationale souhaitant offrir à tous ses clubs un accès 
équitable à l'analyse sportive.

https://inside.fifa.com/news/lenovo-tech-world-ai-powered-innovations-world-cup-2026?requester=MediaHub&entryId=6EF0n551ED66kycyYwVtci
https://worldathletics.org/competitions/world-athletics-indoor-championships/world-athletics-indoor-championships-7136586/news/news/athletics-ai-track-and-field-data
https://inside.fifa.com/news/lenovo-tech-world-ai-powered-innovations-world-cup-2026?requester=MediaHub&entryId=6EF0n551ED66kycyYwVtci
https://inside.fifa.com/news/lenovo-tech-world-ai-powered-innovations-world-cup-2026?requester=MediaHub&entryId=6EF0n551ED66kycyYwVtci
https://worldathletics.org/competitions/world-athletics-indoor-championships/world-athletics-indoor-championships-7136586/news/news/athletics-ai-track-and-field-data


Champ 3 — La relation aux publics et aux 
clubs
Le troisième champ d'application concerne la relation aux publics. L'ATP Tour et Infosys ont lancé Ally, un chatbot 
capable de répondre en temps réel sur les statistiques, les tableaux, les calendriers et les historiques. Ce déploiement 
illustre la capacité des agents conversationnels à offrir un service continu, personnalisé et accessible sans mobilisation 
permanente d'équipes humaines.

Pour une fédération, un tel modèle peut être transposé à l'information réglementaire, à l'accompagnement des clubs, à 
la pédagogie arbitrale, à l'accès aux formations ou à l'orientation des licenciés. L'agent devient alors une porte d'entrée 
de service, accessible, continue et personnalisée. Ce modèle ne remplace pas la relation humaine ; il la préserve pour 
les situations qui l'exigent réellement, en traitant automatiquement les demandes d'information de premier niveau.

Information 
réglementaire
Réponses instantanées aux 
questions sur les règlements, 
les licences, les procédures 
d'affiliation et les textes 
statutaires, disponibles 
24h/24.

Accompagnement des 
clubs
Orientation sur les démarches 
administratives, les 
obligations déclaratives, les 
calendriers et les ressources 
disponibles pour les 
responsables de clubs.

Pédagogie et formation
Accès aux ressources de 
formation arbitrale, aux 
modules e-learning et aux 
contenus pédagogiques, avec 
navigation guidée selon le 
profil de l'utilisateur.

https://www.atptour.com/en/news/introducing-ally-infosys-chatbot-2026
https://www.infosys.com/newsroom/press-releases/2026/launch-ally-ai-powered-chatbot.html


CHAPITRE III

Des risques réels qui imposent une doctrine 
fédérale de maîtrise
Cet horizon de transformation ne doit toutefois pas être confondu avec une délégation aveugle. Les agents IA soulèvent 
des enjeux majeurs de sécurité, de fiabilité, de confidentialité et d'alignement. Lorsqu'un système peut lire des fichiers, 
agir dans des interfaces ou synthétiser des informations institutionnelles, il touche potentiellement à des données 
sensibles dont la protection est un impératif institutionnel et réglementaire.

Ces risques sont d'autant plus aigus dans une fédération sportive que celle-ci n'opère pas comme une entreprise privée 
ordinaire : elle exerce une mission d'intérêt général déléguée par l'État, administre des données de licenciés souvent 
mineurs, traite des procédures disciplinaires à valeur juridique, manipule des informations médicales concernant des 
sportifs de haut niveau et contractualise avec des clubs, des ligues et des partenaires. Dans un tel environnement, la 
moindre défaillance d'un agent IA peut produire des effets institutionnels, juridiques et réputationnels sans commune 
mesure avec ceux qu'encourrait une organisation commerciale, précisément parce qu'elle engage la confiance 
publique, la légitimité réglementaire et l'intégrité de l'écosystème fédéral.

Ces six catégories de risques ne sont pas indépendantes : elles se renforcent et s'alimentent mutuellement. Un risque 
économique mal maîtrisé, par exemple une dérive des coûts à l'usage, peut conduire à des arbitrages précipités sur la 
sécurité ou la supervision. À l'inverse, un risque de fiabilité non détecté, comme une hallucination portant sur un 
règlement, peut déclencher immédiatement un risque juridique et réputationnel. C'est pourquoi la doctrine fédérale de 
maîtrise doit être systémique : elle ne peut pas traiter chaque risque en silo, mais doit les appréhender comme un 
ensemble interdépendant.

Anticipation
Identifier les risques avant le 
déploiement, pas après. Chaque 
outil IA doit faire l'objet d'une 
analyse de risque préalable 
intégrée dans le processus de 
validation.

Proportionnalité
Calibrer les garde-fous en 
fonction de la criticité réelle de 
chaque usage. Un agent de 
classement documentaire 
n'appelle pas les mêmes 
contrôles qu'un agent répondant 
à des questions réglementaires.

Responsabilité
Désigner un responsable humain 
identifié pour chaque usage 
déployé. La supervision ne peut 
pas être collective et diffuse — 
elle doit être nominative et 
traçable.

Les trois chapitres suivants détaillent les risques les plus critiques — sécurité des données, fiabilité et modèle 
économique — avant de présenter les cinq garde-fous non négociables que toute fédération doit adopter formellement.



Risque 1 — Sécurité des données et 
confidentialité
Lorsqu'un système peut lire des fichiers, agir dans des interfaces ou synthétiser des informations institutionnelles, il 
touche potentiellement à des données sensibles : fichiers de licenciés, procédures disciplinaires, conventions, 
documents médicaux, données de performance ou échanges internes. Anthropic précise d'ailleurs que Claude Cowork 
est conçu avec supervision humaine et que les décisions conséquentes doivent rester sous contrôle utilisateur.

Données à risque élevé
Dossiers médicaux des 
athlètes

Procédures disciplinaires en 
cours

Données financières et 
conventions

Informations personnelles 
des licenciés

Données à risque 
modéré

Échanges internes de 
direction

Données de performance 
sportive

Documents de 
gouvernance non publiés

Informations contractuelles 
partenaires

Données mobilisables
Règlements et textes 
publiés

Calendriers et résultats 
officiels

Ressources pédagogiques 
publiques

Statistiques agrégées 
anonymisées

Le RGPD s'applique pleinement aux usages des agents IA traitant des données personnelles de licenciés. Toute 
expérimentation doit faire l'objet d'une analyse d'impact (AIPD) avant déploiement.



Risque 2 — Fiabilité et hallucinations
Les fédérations ne peuvent pas exposer leurs clubs, leurs élus ou leurs licenciés à des réponses approximatives sur des 
sujets réglementaires, médicaux, disciplinaires ou assurantiels. La crédibilité institutionnelle d'une fédération repose en 
partie sur la fiabilité des informations qu'elle diffuse. Or les agents IA sont susceptibles de produire des réponses 
incorrectes avec une apparente assurance — ce phénomène, dit d'« hallucination », constitue l'un des risques les plus 
difficiles à détecter pour un utilisateur non expert.

L'exemple d'Ally (ATP/Infosys) montre qu'un déploiement sérieux suppose des garde-fous précis : filtrage de contenu, 
suppression des données personnelles identifiables, contrôles contextuels et mécanismes visant à limiter les erreurs. Un 
agent institutionnel ne peut être crédible que s'il repose sur un corpus maîtrisé, une chaîne de validation claire et des 
usages précisément bornés.

Ce qui rend un agent fiable

Corpus documentaire validé et actualisé

Réponses systématiquement sourcées

Seuil d'escalade vers un agent humain

Tests utilisateurs avant ouverture

Comité d'homologation dédié

Signaux d'un agent non fiable

Réponses sans source identifiée

Généralisation sur des corpus non validés

Absence de mécanisme d'escalade

Pas de traçabilité des interactions

Mise en production sans test structuré



Risque 3 — Le modèle économique à l'usage
Le marché glisse rapidement d'une logique d'abonnement vers des modèles hybrides, voire vers une facturation à 
l'usage. Salesforce présente ainsi Agentforce selon une combinaison de consommation et de licences par utilisateur. 
Pour une fédération, le risque est double : sous-estimer le coût réel d'un agent fortement sollicité, ou multiplier des 
expérimentations sans gouvernance budgétaire centralisée.

La question du retour sur valeur devra donc être appréciée non en fascination technologique, mais en coût complet : 
usage, supervision, sécurisation, maintenance et formation. Un agent peu gouverné peut générer des coûts croissants 
et invisibles qui ne seront détectés qu'à la réception de la facture mensuelle.

Coût d'usage
Facturation par requête, par action ou par heure de 
traitement selon les modèles à la consommation.

Coût de supervision
Temps humain nécessaire pour valider les 
productions, corriger les erreurs et maintenir les 
corpus à jour.

Coût de sécurisation
Audit de conformité, anonymisation des données, 
gestion des accès et journalisation des interactions.

Coût de formation
Acculturation des équipes, formation des utilisateurs 
et montée en compétence des référents internes.

https://www.salesforce.com/agentforce/pricing/


TYPE DE DÉCISION NATIONALE

Les cinq garde-fous non négociables
Cinq garde-fous doivent être formellement adoptés dès l'amont de tout déploiement d'agents IA dans une fédération 
sportive. Ces principes ne sont pas optionnels : ils constituent le socle minimal d'une doctrine de maîtrise responsable, 
cohérente avec les standards internationaux portés par le CIO, Anthropic et Infosys.

Zéro décision automatique
Aucune décision automatique sur les champs disciplinaires, médicaux, financiers, électifs ou de sélection 
sportive.

Validation humaine obligatoire
Contrôle humain systématique pour tout contenu à portée normative, réglementaire ou institutionnelle.

Traçabilité intégrale
Journalisation complète des usages, des sources mobilisées et des accès aux données pour chaque 
interaction.

Budget plafonné et piloté
Suivi mensuel des coûts d'usage avec seuils d'alerte automatiques en cas de dérive de 
consommation.

Réversibilité fournisseur
Audit de sécurité préalable et clause contractuelle de réversibilité pour chaque solution agentique 
déployée.



CHAPITRE IV

Une feuille de route en quatre décisions 
opérationnelles
Dans ce contexte, la bonne réponse institutionnelle n'est ni l'attentisme, ni la dispersion. Elle suppose une impulsion 
claire de la gouvernance fédérale, portée au niveau présidentiel et déclinée en quatre décisions concrètes, 
immédiatement opérationnelles.

1

Décision 1
Identifier 3 à 5 cas d'usage à forte valeur et risque 
maîtrisé

2

Décision 2
Imposer le principe de supervision humaine pour toute 
décision à effet statutaire

3

Décision 3
Créer un cadre de gouvernance des données et des 
accès auditable

4

Décision 4
Mettre en place un pilotage économique consolidé des 
coûts et des gains

Cette feuille de route doit être portée au niveau présidentiel, car elle touche à la doctrine de service, à la qualité de la 
relation aux clubs, à la protection des licenciés et à la souveraineté informationnelle de la fédération. Elle engage 
également la capacité de l'institution à ne pas laisser des usages individuels non encadrés se substituer à une stratégie 
collective.



PLAN D'ACTION SUR 12 MOIS

Cinq priorités stratégiques pour un 
déploiement maîtrisé
Le principe directeur doit être simple : commencer sur des usages à forte valeur et à risque maîtrisé, tout en 
construisant simultanément une doctrine de gouvernance, une capacité interne d'évaluation et une discipline 
budgétaire. Les retours d'expérience observés dans le sport international montrent que l'IA est pertinente lorsqu'elle 
améliore l'accès à l'information, l'analyse, l'engagement et la qualité de service — mais qu'elle doit rester encadrée par 
une supervision humaine, une gouvernance explicite et des garde-fous techniques.

🏛️ Priorité 1 — Gouverner
Installer une doctrine claire et un 
pilotage présidentiel

Horizon : M1–M3

🔒 Priorité 2 — Sécuriser
Protéger les données, les accès 
et la conformité

Horizon : M1–M4

🧪 Priorité 3 — 
Expérimenter
Déployer 3 cas d'usage à forte 
valeur et faible risque

Horizon : M3–M8

📊 Priorité 4 — Augmenter
Tester l'IA pour l'analyse sportive et l'aide à la 
décision

Horizon : M4–M10

⚙️ Priorité 5 — Maîtriser
Suivre coûts, compétences, adoption et réversibilité

Horizon : M1–M12



Séquencement opérationnel 
Le déploiement des agents IA dans une fédération sportive ne doit pas être pensé comme un projet unique, mais comme 
une progression en quatre phases distinctes, chacune ayant une finalité propre et des livrables précis. Ce 
séquencement garantit que la gouvernance précède toujours l'outillage, et que chaque phase s'appuie sur les acquis de 
la précédente.

1

Phase 1 — M1 à M3
Cadrer avant d'outiller

Doctrine politique, cartographie des 
responsabilités, inventaire des usages 

potentiels. La crédibilité du dispositif se 
joue ici.

2

Phase 2 — M3 à M6
Expérimenter de manière limitée mais 

exigeante
Pilotes restreints, documentés et évalués 
sur la valeur fédérale réelle, non sur l'effet 

de nouveauté.

3

Phase 3 — M6 à M9
Consolider les standards

Normalisation de ce qui fonctionne : 
corpus, seuils de validation, procédure 

d'escalade, contrôle des coûts.

4

Phase 4 — M9 à M12
Arbitrer, généraliser ou arrêter

Décision fondée sur des indicateurs 
consolidés : quels usages sont 

généralisables, lesquels doivent être 
arrêtés.

Si la gouvernance arrive après les outils, elle ne rattrape jamais totalement les dérives d'usage. La phase 1 est 
la plus stratégique du programme : c'est là que se construit la légitimité de l'ensemble du dispositif.



Priorité 1 — Installer une gouvernance fédérale 
de l'IA

M1 À M3

La première priorité est d'éviter une diffusion anarchique des usages IA au sein de la fédération. Avant tout déploiement 
d'outil, la fédération doit se doter d'un cap politique, d'un cadre de responsabilités clairement défini et d'une 
cartographie exhaustive de ses usages potentiels et de leurs niveaux de risque associés. Cette étape est non 
négociable : une gouvernance installée après les outils ne rattrape jamais complètement les dérives d'usage qui se sont 
déjà installées.

Actions clés M1–M3

Créer un Comité IA fédéral rattaché au Président

Nommer un pilote exécutif responsable de la 
coordination transverse

Adopter une charte fédérale d'usage de l'IA

Définir les domaines autorisés, interdits et à validation 
renforcée

Lancer une cartographie des usages existants et 
potentiels

Valider la doctrine en Bureau fédéral

Indicateurs de suivi

Comité IA installé et actif

Charte adoptée en instance

Taux de directions couvertes par la doctrine

Nombre d'usages recensés et classifiés

Taux d'usages conformes aux principes CIO

Revue trimestrielle planifiée par les instances

Références : Olympic AI Agenda — CIO · Anthropic — Claude Cowork

https://www.olympics.com/ioc/olympic-ai-agenda
https://www.anthropic.com/product/claude-cowork


Priorité 2 — Sécuriser les données, les accès 
et les périmètres

M1 À M4

La sécurisation des données est une condition préalable à tout déploiement, et non une étape ultérieure. Elle doit être 
menée en parallèle de la mise en place de la gouvernance, dès le premier mois. L'objectif est de classifier l'ensemble 
des données fédérales selon leur niveau de sensibilité, de définir des règles d'accès précises pour chaque catégorie, 
d'auditer les fournisseurs déjà en place et d'encadrer strictement les connexions que les agents pourront établir avec 
les fichiers, outils et bases de données internes.

Classification des données
Données ouvertes, internes, sensibles et critiques — 
chaque catégorie avec ses règles d'accès et ses 
restrictions d'usage agentique.

Audit des fournisseurs
Revue de conformité RGPD, vérification des 
conditions de traitement des données et des sous-
traitants de chaque solution en cours d'évaluation.

Journalisation des usages
Traçabilité complète de chaque interaction avec les 
agents : qui, quand, quelle requête, quelles données 
accédées, quel résultat produit.

Anonymisation et limitation
Pseudonymisation des données personnelles, 
limitation stricte des droits d'accès et interdiction des 
usages sur dossiers disciplinaires et médicaux sans 
contrôle renforcé.

Les données disciplinaires, médicales et financières ne doivent en aucun cas être accessibles à un agent IA 
sans validation humaine explicite et préalable à chaque interaction.



Priorité 3 — Lancer trois pilotes à forte valeur 
fédérale

M3 À M8

Une fois le cadre de gouvernance installé et les données sécurisées, la fédération peut lancer ses premiers pilotes. Ces 
expérimentations doivent être volontairement restreintes dans leur périmètre, rigoureusement documentées dans leur 
déroulement et évaluées sur des critères de valeur fédérale réelle — non sur l'effet de nouveauté. L'objectif est de 
démontrer un gain concret, mesurable et crédible aux yeux des instances.

Pilote A — Assistant 
réglementaire interne
Agent répondant aux questions 
réglementaires des équipes 
fédérales sur la base d'un corpus 
validé de textes officiels. Seuil 
d'escalade humaine défini pour 
les questions complexes ou 
ambiguës.

Pilote B — Assistant clubs 
et licenciés
Agent d'orientation accessible 
aux clubs et aux licenciés pour 
les démarches administratives, 
les calendriers, les procédures 
d'affiliation et les ressources 
disponibles.

Pilote C — Assistant 
documentaire
Agent de synthèse et de 
préparation documentaire pour 
les cadres fédéraux : comptes 
rendus, notes de synthèse, 
préparation de supports 
d'instances à partir de sources 
multiples.

Chaque pilote doit faire l'objet d'un comité d'homologation avant ouverture large, d'un test utilisateurs structuré et d'un 
mécanisme d'escalade vers un interlocuteur humain identifié. Le succès se mesure sur le taux de résolution, le délai de 
réponse, la satisfaction des utilisateurs et le taux d'escalade — et non sur le volume brut d'interactions.



Priorité 4 — Construire une capacité d'analyse 
sportive augmentée

M4 À M10

Le quatrième chantier concerne l'intelligence sportive. Il s'agit d'identifier un usage lié à la performance ou au 
développement — analyse vidéo, veille concurrentielle, synthèse d'indicateurs de pratique, anticipation de calendriers, 
appui aux directions techniques — et de le tester sur un périmètre limité, avec une validation systématique par les 
experts métiers de la fédération.

Les exemples de la FIFA et de World Athletics montrent que la valeur de ces outils repose sur leur capacité à 
démocratiser l'accès à l'expertise analytique et à accélérer la production d'insights pertinents. Mais ils montrent aussi 
que la décision finale doit toujours rester entre les mains des experts humains : l'agent augmente le raisonnement, il ne 
le remplace pas.

Usages sport-performance envisageables

Synthèse automatique d'indicateurs de pratique régionale

Analyse comparative de résultats de compétition

Veille sur les tendances de développement de la discipline

Appui à la préparation des rapports des directions 
techniques

Anticipation des calendriers et gestion des conflits de dates

Agrégation de données de participation et de licences

Principe absolu

L'IA augmente l'expertise humaine. Elle ne se 
substitue jamais à la décision humaine en matière 
de sélection sportive, d'arbitrage ou de sanction 
disciplinaire.

La confrontation systématique entre la production 
de l'agent et l'avis de l'expert métier est une 
étape obligatoire, non optionnelle.



Priorité 5 — Maîtriser l'économie, les 
compétences et la réversibilité

M1 À M12

La cinquième priorité est transversale et permanente : elle court sur l'ensemble des 12 mois. Elle recouvre le suivi 
économique des usages, la formation des équipes, la gestion de la dépendance fournisseur et la préparation des 
décisions de généralisation ou d'arrêt. C'est la priorité qui garantit que le programme reste sous contrôle de la 
fédération, et non des prestataires technologiques.

Tableau de bord 
budgétaire mensuel
Suivi du coût réel par cas 
d'usage, coût par interaction 
ou action, respect des plafonds 
définis et déclenchement 
automatique d'alertes en cas 
de dérive. Les modèles à la 
consommation (Salesforce 
Agentforce notamment) 
exigent une vigilance 
mensuelle sans exception.

Programme de 
formation et 
d'acculturation
Formation des élus, des cadres 
fédéraux et des directions 
métiers pour élever le niveau 
de discernement collectif. 
L'acculturation n'est pas un 
module optionnel : c'est la 
condition de l'adoption et de 
l'usage responsable des outils 
déployés.

Stratégie multi-
fournisseurs et 
réversibilité
Clause contractuelle de 
réversibilité à négocier avant 
tout déploiement, limitation de 
la dépendance à un prestataire 
unique et audit préalable de la 
portabilité des données et des 
corpus documentaires.



Tableau de pilotage stratégique consolidé
Ce tableau synthétise l'ensemble du plan d'action sur 12 mois, avec pour chaque priorité les actions clés, les risques 
principaux, les garde-fous de gouvernance, les indicateurs de suivi et les références internationales d'appui.

Priorité Actions clés Risques 
principaux

Garde-fous Indicateurs

1. Gouverner 
M1–M3

Comité IA, charte, 
pilote exécutif, 
cartographie des 
usages

Dispersion des 
initiatives, 
absence de 
doctrine 
commune

Validation Bureau 
fédéral, human-in-
the-loop, revue 
trimestrielle

Comité installé, 
charte adoptée, taux 
de directions 
couvertes

2. Sécuriser M1–
M4

Classification des 
données, audit 
fournisseurs, 
règles d'accès

Fuite de 
données, non-
conformité 
RGPD, accès 
excessifs

Registre IA, 
journalisation, 
anonymisation, 
interdictions ciblées

% données 
classifiées, outils 
audités, incidents de 
sécurité

3. Expérimenter 
M3–M8

3 pilotes : 
réglementaire, 
clubs/licenciés, 
documentaire

Hallucinations, 
surpromesses, 
faible adoption

Corpus validé, 
sources citées, 
comité 
d'homologation, 
escalade humaine

Taux de résolution, 
satisfaction, taux 
d'escalade, erreurs 
détectées

4. Augmenter 
M4–M10

Usage sport-
performance sur 
périmètre limité

Biais données, 
confusion 
aide/décision, 
dépendance outil

Validation experts 
métiers, interdiction 
décisions auto en 
sélection

Qualité perçue par 
DT, décisions 
éclairées par données

5. Maîtriser M1–
M12

Formation, tableau 
de bord budgétaire, 
réversibilité 
fournisseur

Explosion des 
coûts, 
verrouillage 
fournisseur, 
fracture 
compétences

Budget plafonné, 
revue mensuelle, plan 
de formation, sortie 
contractuelle

Coût par usage, 
personnels formés, 
taux d'adoption, ROI



Registre des risques fédéraux à surveiller
Les risques les plus critiques pour une fédération sportive peuvent être regroupés en cinq catégories, chacune appelant 
des mécanismes de contrôle spécifiques. Ce registre doit être intégré dans la doctrine fédérale et revu trimestriellement 
par le Comité IA.

Un registre des risques nʼest pas un document défensif : cʼest un outil de pilotage actif. Il permet à la fédération 
dʼanticiper les défaillances avant quʼelles ne surviennent, de calibrer ses garde-fous en fonction de la criticité réelle de 
chaque risque, et de démontrer aux instances dirigeantes que le déploiement IA est conduit avec rigueur. Sa mise à jour 
trimestrielle doit être inscrite dans le calendrier du Comité IA.

Catégorie de risque Niveau de criticité Mécanisme de contrôle 
prioritaire

Responsable de suivi

Risque juridique et 
réputationnel

Élevé Corpus validé, sources 
citées, escalade humaine 
obligatoire

Directeur général / 
Juriste fédéral

Risque cyber et données Élevé Classification des 
données, audit 
fournisseurs, 
journalisation des accès

DSI / DPO fédéral

Risque économique Moyen Plafond budgétaire 
mensuel, revue des 
contrats, tableau de bord 
coûts

Directeur administratif et 
financier

Risque organisationnel Moyen Charte d'usage, 
formation obligatoire, 
validation des 
déploiements

Pilote exécutif IA

Risque politique et 
institutionnel

Élevé Rapport trimestriel aux 
instances, clause de 
réversibilité, doctrine 
souveraineté

Président / Bureau 
fédéral

Les risques de niveau Élevé doivent faire lʼobjet dʼun point systématique à chaque réunion du Comité IA. Tout incident 
significatif — fuite de données, réponse erronée à un club, dérive budgétaire — doit déclencher une revue immédiate du 
registre et une information du Bureau fédéral dans les 48 heures.



Les 10 décisions clés à prendre
Ces dix décisions constituent le programme minimum d'une fédération sportive engagée dans une transformation IA 
responsable. Elles sont ordonnées selon une logique de priorisation : les premières créent les conditions des suivantes. 
Aucune ne peut être durablement différée sans créer un angle mort institutionnel.

1
Comité fédéral IA
Créer un comité IA placé sous l'autorité directe du Président, avec un mandat clair et une fréquence de 
réunion définie.

2
Pilote exécutif
Nommer un responsable de la coordination transverse des usages IA, interlocuteur unique pour les 
directions et les prestataires.

3
Charte fédérale
Adopter une charte d'usage précisant les usages autorisés, sensibles et strictement interdits, validée en 
Bureau fédéral.

4
Classification des données
Classifier l'ensemble des données fédérales selon leur niveau de sensibilité, avec des règles d'accès 
différenciées.

5
Interdiction des décisions automatiques
Interdire formellement toute décision automatique sur les champs disciplinaires, médicaux, financiers, 
électifs et de sélection sportive.

1
Trois pilotes prioritaires
Lancer les trois pilotes identifiés (réglementaire, clubs/licenciés, documentaire) sur des périmètres 
strictement bornés.

2
Supervision humaine
Imposer la validation humaine pour tout contenu à portée normative ou institutionnelle produit par un 
agent IA.

3
Contrôle économique
Mettre sous contrôle les usages avec un suivi mensuel des coûts, en particulier dans les modèles à la 
consommation.

4
Formation des équipes
Former élus, cadres et directions métiers pour élever le niveau de discernement collectif et garantir une 
adoption responsable.

5
Réversibilité fournisseur
Inscrire une clause de réversibilité contractuelle dans chaque accord avec un prestataire de solution 
agentique.



Tableau de bord fédéral — Indicateurs de suivi
Le suivi du programme ne doit pas se limiter au volume d'usage : il doit mesurer une création de valeur fédérale 
tangible. Les exemples de la FIFA, de World Athletics et de l'ATP montrent qu'un dispositif IA n'a de valeur que s'il 
améliore réellement l'accès à l'information, la qualité de l'analyse, la transparence ou l'engagement des publics.

Axe de suivi Indicateurs clés

Gouvernance Comité IA installé et actif ; charte adoptée en instance ; taux de directions couvertes 
par la doctrine

Sécurité / Conformité % de données classifiées ; nombre d'outils audités ; incidents de sécurité détectés ; 
temps moyen de remédiation

Performance des pilotes Taux de résolution ; délai moyen de réponse ; taux d'escalade vers un interlocuteur 
humain ; taux d'erreurs détectées

Qualité de service Satisfaction clubs et licenciés ; taux d'usage actif ; volume de demandes traitées par 
période

Valeur métier Temps économisé par les équipes ; nombre de notes et synthèses produites ; 
décisions éclairées par des données IA

Économie Coût par cas d'usage ; coût par interaction ou action ; respect du plafond budgétaire 
mensuel

Transformation humaine Nombre de personnels formés ; taux d'adoption par les équipes ; retours qualitatifs 
sur l'utilité perçue



Références internationales — Cas d'usage 
observés dans le sport
Les expérimentations déjà menées par les grandes organisations sportives internationales constituent une base 
empirique solide pour orienter les choix d'une fédération nationale. Elles montrent que l'IA agentique est opérationnelle, 
que ses bénéfices sont réels et que ses garde-fous sont indispensables.

FIFA — Football AI Pro
Assistant de connaissance générative pour l'analyse 
tactique pré- et post-match. Objectif : démocratiser 
l'accès aux données pour toutes les sélections, 
indépendamment de leurs ressources. Source FIFA

World Athletics — Prédiction de 
performances
Outils prédictifs fondés sur des millions de résultats 
historiques pour enrichir la lecture de la compétition et 
anticiper les performances. Source World Athletics

ATP / Infosys — Ally
Chatbot de relation publics répondant en temps réel sur 
statistiques, tableaux, calendriers et historiques. Filtrage 
de contenu et suppression des données personnelles 
identifiables. Source ATP

CIO — Olympic AI Agenda
Cadre de gouvernance internationale posant l'IA comme 
enjeu de solidarité, de modernisation et de gestion des 
risques pour l'ensemble du mouvement sportif. Source 
CIO

https://inside.fifa.com/news/lenovo-tech-world-ai-powered-innovations-world-cup-2026?requester=MediaHub&entryId=6EF0n551ED66kycyYwVtci
https://worldathletics.org/competitions/world-athletics-indoor-championships/world-athletics-indoor-championships-7136586/news/news/athletics-ai-track-and-field-data
https://www.atptour.com/en/news/introducing-ally-infosys-chatbot-2026
https://www.olympics.com/ioc/olympic-ai-agenda
https://www.olympics.com/ioc/olympic-ai-agenda


Conclusion … 
La décision est à prendre sans délai
Les agents IA ne doivent pas être abordés comme une innovation périphérique, mais comme un sujet de transformation 
institutionnelle. Ils peuvent accroître la capacité d'action d'une fédération, améliorer le service rendu, renforcer 
l'intelligence sportive et fluidifier la relation avec les clubs et les licenciés. Mais ces bénéfices n'existeront durablement 
qu'à une condition : que la fédération décide maintenant d'un cadre présidentiel de déploiement, fondé sur la maîtrise 
des risques, la supervision humaine, la protection des données et l'évaluation économique des usages.

Celles qui tardent à agir ne restent pas neutres : elles accumulent un retard structurel. Les grandes organisations 
sportives internationales — FIFA, ATP, World Athletics, CIO — ont déjà franchi le pas, et les fédérations nationales qui 
n'auront pas construit leur cadre de gouvernance d'ici 12 à 18 mois risquent de se retrouver en position de suiveurs 
contraints, sans capacité de négociation face aux prestataires technologiques. À mesure que les standards se 
stabilisent ailleurs, le coût de l'attentisme augmente et la marge de manœuvre stratégique se réduit.

« Agir tôt, mais agir sous contrôle. Cadre, preuve, contrôle : c'est le triptyque qui permettra à la fédération de 
transformer l'IA agentique en avantage institutionnel, plutôt qu'en risque diffus. »

Cadre
Définir une doctrine fédérale et 
protéger la souveraineté des 
données de la fédération face 
aux prestataires et aux usages 
individuels non encadrés.

Preuve
Expérimenter sur quelques 
cas d'usage à forte valeur 
pour démontrer des gains 
concrets et crédibles aux 
yeux des instances 
dirigeantes.

Contrôle
Maîtriser les risques, les coûts 
et la qualité des résultats avec 
un pilotage consolidé présenté 
trimestriellement aux instances.

La dimension humaine est décisive dans cette transformation. Les agents IA ne remplacent pas le jugement des 
dirigeants, des entraîneurs ou des responsables administratifs : ils l'augmentent. La valeur créée dépend de la qualité de 
la supervision humaine, de la formation des équipes et de la clarté des périmètres d'action délégués aux systèmes. Une 
fédération qui déploie des agents sans investir dans la montée en compétence de ses collaborateurs prend un risque 
organisationnel autant que technologique.

Recommandation opérationnelle : Valider dès maintenant un dispositif de gouvernance, sélectionner trois 
pilotes prioritaires, sécuriser les données et imposer une revue trimestrielle devant les instances dirigeantes. 
Ne pas décider reviendrait à laisser s'installer une adoption diffuse, inégale et potentiellement coûteuse.

En définitive, la transformation IA d'une fédération sportive n'est pas un projet informatique : c'est une décision de 
gouvernance. Elle engage la responsabilité du président, la confiance des clubs et des licenciés, et la capacité de la 
fédération à remplir ses missions dans un environnement en mutation rapide. C'est pourquoi elle mérite une impulsion 
présidentielle claire, un cadre formalisé et un suivi rigoureux.



Bibliographie internationale indicative
L'ensemble des références mobilisées dans ce document sont issues de publications officielles des organisations 
sportives et des acteurs technologiques concernés. Elles constituent une base documentaire vérifiable et actualisée 
pour orienter les décisions institutionnelles d'une fédération sportive.
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Glossaire
Ce glossaire rassemble les principaux termes techniques et conceptuels mobilisés dans ce livre. Il est destiné aux 
dirigeants et responsables fédéraux souhaitant appréhender avec précision les enjeux liés aux agents IA.

Agent IA
Système logiciel autonome capable de percevoir son 
environnement, de planifier des actions et de les 
exécuter de manière séquentielle pour atteindre un 
objectif défini, sans intervention humaine à chaque 
étape.

Assistant conversationnel
Outil d'IA générative capable de répondre à des 
questions et de produire du texte, mais limité à une 
interaction ponctuelle sans capacité d'action autonome 
dans des systèmes tiers.

LLM (Large Language Model)
Modèle de langage de grande taille entraîné sur des 
corpus massifs de textes, constituant le moteur cognitif 
de la plupart des agents IA actuels (ex. : GPT-4, 
Claude, Gemini).

Orchestration
Mécanisme de coordination qui permet à un agent IA 
de décomposer une tâche complexe en sous-tâches, 
de les déléguer à des outils ou sous-agents 
spécialisés, puis d'en consolider les résultats.

RAG (Retrieval-Augmented Generation)
Technique qui enrichit les réponses d'un LLM en lui 
permettant d'interroger en temps réel une base 
documentaire interne, améliorant la précision et la 
pertinence des réponses.

Hallucination
Phénomène par lequel un modèle de langage génère 
des informations factuellement incorrectes ou 
inventées avec un niveau de confiance apparent élevé, 
constituant un risque majeur dans les usages 
institutionnels.

Gouvernance IA
Ensemble des règles, processus, rôles et mécanismes 
de contrôle mis en place par une organisation pour 
encadrer le déploiement, l'usage et l'évaluation des 
systèmes d'intelligence artificielle.

Principe de minimisation des données
Principe issu du RGPD imposant de ne collecter et 
traiter que les données strictement nécessaires à la 
finalité déclarée d'un traitement, applicable aux 
systèmes IA.

Modèle à l'usage
Modèle de tarification dans lequel le coût d'un service 
IA est proportionnel au volume d'utilisation (nombre de 
requêtes, tokens traités, actions exécutées), par 
opposition à un abonnement forfaitaire.

Réversibilité
Capacité d'une organisation à mettre fin à l'usage d'un 
outil IA, à récupérer ses données et à migrer vers une 
solution alternative sans dépendance technique ou 
contractuelle excessive (aussi appelée « exit strategy 
»).

Olympic AI Agenda
Cadre de référence adopté par le Comité International 
Olympique (CIO) posant les principes directeurs d'un 
usage responsable de l'IA dans le mouvement sportif 
mondial.

Pilote IA
Expérimentation à périmètre limité d'un agent ou outil 
IA, visant à valider la valeur produite, les risques 
associés et les conditions de déploiement avant une 
généralisation à l'échelle de l'organisation.

Souveraineté numérique
Capacité d'une organisation à maîtriser ses données, 
ses infrastructures et ses choix technologiques, sans 
dépendance excessive à des acteurs extérieurs, 
notamment non européens.

Prompt
Instruction textuelle transmise à un modèle de langage 
pour orienter sa réponse ou déclencher une action. La 
qualité du prompt conditionne directement la 
pertinence et la fiabilité du résultat produit.

Agentforce
Plateforme d'agents IA développée par Salesforce, permettant de déployer des agents autonomes dans des 
environnements CRM, avec un modèle de tarification à l'usage par conversation.


